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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D’ANTANANARIVO 
JUGEMENTCOMMERCIAL   CONTRADICTOIRE N° 254-C DU 30SEPTEMBRE 2016 

 RC : 95/16  DOSSIERS N° 50/16 
ENTRE : 

LA DEMANDERESSE : Dame RATSIMBAZAFY Odette 
LES DEFENDEURS :     Banque BMM 
   Composition : 
    Président : Madame RAKOTONDRAJERY Salohy 
Assesseurs :-Madame SOANANDRASANA Thérésia 
                                                                            -Madame Heritiana RAJAONARIVELO 
    Greffier: Me RAKOTOSOA OnyTahiana Mina 
 ___________________________________________________________________________________ 
      

 Audience publique commerciale en date du TRENTE SEPTEMBRE DEUX MIL SEIZE, tenue par le 
Tribunal de Commerce d’Antananarivo, sise au palais de la Justice de ladite ville, en la salle ordinaire de ses 
audiences : 

A été rendu le jugement suivant : 
ENTRE 

-Dame RATSIMBAZAFY Odette,demeurant au lot IVL 61 à Andohatapenaka, Antananarivo, ayant pour Conseil 
Me Fréderic RAKOTOARIVONY, Avocat au Barreau de Madagascar, Lot II M 45, AndrianalefyAndrohibe, 
Antananarivo ; 
 
Demanderesse, comparante et concluante, par l’organe de leur conseil ; 

Et 
 

- Banque BMM, ayant son siege social à Analakely, Avenue du 26 Juin, Antananarivo, ayant pour Conseil Me 
Lydia RAKOTO RALAIMIDONA et autres, Avocats au Barreau de Madagascar, 89 Bis, rue Guillet, 
AnkazotokanaAnjohy ; 
Défenderesse,  comparante et concluante, par l’organe de leur conseil ; 
 

LE TRIBUNAL 
 

Vu toutes les pièces du dossier : 
Ouï Me Fréderic RAKOTOARIVONY, Avocat en ses demandes, ses fins et conclusions pour la requérante ; 

              Ouï  Me Lydia RAKOTO RALAIMIDONA et autres, Avocat à la Cour en ses moyens, fins et conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 
Faits et Procédure : 

 Suivant exploit d’huissier en date du 14 janvier 2016 servi à la requête de Madame RATSIMBAZAFY 

Odette, assignation a été donnée à la Banque BMM d’avoir à comparaitre devant le Tribunal de commerce 

d’Antananarivo aux fins d’entendre : 

- Renouveler la convention de crédit et ramener à un million (1 000 000) d’Ariary par mois la 

somme à verser  en vue du remboursement de la somme de cent vingt millions (120 000 000) 

Ariary à la Banque BMM. 

Moyens et prétentions des parties : 

                  Aux motifs de sa demande, la requérante fait valoir que : 

Elle est débitrice de la somme de  cent cinquante millions (150 000 000) Ariary envers la Banque  BMM ; 

Elle a pu payer la somme de trente millions (30 000 000) Ariary malgré les difficultés financières qu’elle a subi ; 

Cependant, actuellement, son activité est confrontée à des menaces économiques et elle se trouve de ce fait 

dans l’impasse ; 
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                     En réplique, par le truchement de son conseil, la Banque BMM fait soutenir que : 

Le 04 mai 2015, la société unipersonnelle RATSIMBAZAFY ZAFINDRAMAVO Odette a signé le protocole d’accord 

portant convention de règlement par lequel elle reconnait devoir à la banque, après rapprochement des 

comptes, la somme de cent vingt-six millions deux cent quatre-vingt-quinze mille quatre cent quatre-vingt-deux 

(126 295 484) Ariary hors frais et accessoires ; 

La requérante avait accepté de se libérer en treize (13) mensualités de dix millions (10 000 000) Ariary chacune, 

à partir du mois de mai 2015 mais, elle n’a rien payé ; 

La mise en demeure servie le 2 septembre 2015 est restée sans effet car dame RATSIMBAZAFY 

ZAFINDRAMAVO Odette ne se trouve plus dans les lieux, la mise en demeure a été servie dans la rue le 8 

octobre 2015, à la suite d’un appel téléphonique fait à l’endroit de la débitrice ; 

Par ailleurs, l’ordonnance de saisie-conservatoire n° 13 790 du 30 novembre 2015 n’a pas pu être exécutée car 

la requérante est introuvable, 

 Par une lettre en date du 27 février 2016, la requise a accepté l’offre à condition de recevoir le premier 

paiement à la fin du mois de février mais la requérante n’y a donné suite ;  

Dans ses conclusions prises le 01
er

  juillet 2016, la requise rajoute qu’après la mise en demeure en date du 12 

octobre 2015, la somme que la requise doit payer s’élève à la somme de cent trente et un millions huit cent 

cinquante mille quatre cent cinquante-huit (131 850 458) Ariary ;  

Les prétextes invoqués ne sont que dilatoires ; 

La créance de la banque engage légalement la personne de l’associée unique de la société, dame 

RATSIMBAZAFY ZAFINDRAMAVO sur ses biens personnels ; 

Ainsi, la BMM demande à titre reconventionnel : 

 La condamnation solidaire et conjointe de la société unipersonnelle et de l’associé unique 

RATSIMBAZAFY ZAFINDRAMAVO Odette au paiement intégral de la créance de cent trente et un 

millions huit cent cinquante mille quatre cent cinquante-huit (131 850 458) Ariary ainsi que de la 

somme de quinze millions (15 000 000) Ariary à titre de dommages et intérêts ;  

 L’exécution provisoire du jugement à intervenir sur le principal de cent trente et un millions huit cent 

cinquante mille quatre cent cinquante-huit (131 850 458) Ariary. 

Pour appuyer ses dires, la requise a versé les pièces ci-après: 

- Le protocole d’accord portant convention de règlement 

- Les relevés de compte de la requérante 

- La signification en date du 12 octobre 2015 

- La mise ne demeure en date du 8 octobre 2015 

- La signification de commandement avec procès-verbal de saisie conservatoire. 

Discussion : 

En la forme : 

L’assignation a été servie en respect des dispositions des articles 135 et suivant du Code Procédure Civile ; 

La demande reconventionnelle a été formulée conformément aux articles 355 et suivants du même Code. 
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Par conséquent, il y convient de la recevoir ; 

Au fond : 

Sur la demande principale : 

Selon l’article 123 de la loi n° 66 003 du 2 juillet 1966 sur la théorie générale des obligations : « Le contrat 

légalement formé s’impose aux parties au même titre que la loi.Elles doivent l’exécuter de bonne foi, dans le 

sens qu’elles ont entendu lui donner. Elles ne peuvent le révoquer ou le modifier que de leur consentement 

mutuel ou pour les causes que la loi autorise » ; 

Certes l’art 52 de la loi autorise le juge à octroyer un délai de grâce ne dépassant pas 12 mois autrement dit à 

aménager les modalités d’exécution du contrat mais il est de jurisprudence que l’octroi de cette mesure est 

subordonné à la réunion de 2 conditions à savoir la bonne foi du débiteur et la présentation d’offre 

satisfaisante ; 

En l’espèce cependant, la proposition de paiement d’une mensualité constante de MGA1.000.000,00 jusqu’à 

l’apurement total de la créance de MGA 131.850.458,00 équivaut à une demande de délai de grâce de 131 

mois ; 

Par ailleurs, malgré l’acceptation initiale de la banque, celle-ci s’est par la suite rétractée car la requérante n’a 

pas respecté la première échéance du mois de février 2016, condition imposée par la banque ; 

Par conséquent, il convient de débouter le requérante de ses demandes ;    

Sur les demandes reconventionnelles : 

-Sur la condamnation solidaire et conjointe au paiement intégral de la créance : 

Il importe en premier lieu de soulever que le protocole d’accord portant convention de règlement fait 

apparaître que les parties à cette convention sont la BMM d’une part et dame RATSIMBAZAFY ZAFINDRAMAVO 

Odette Clarisse, titulaire de l’immatriculation au RCS n° 2012A01336 d’autre part ; 

Il en ressort que l’existence de la société unipersonnelle invoquée par la BMM n’est pas rapportée car il s’agit 

plutôt d’une entreprise individuelle au nom de RATSIMBAZAFY Z. Odette Clarisse, laquelle n’a pas de 

personnalité juridique distincte comme dans le cas d’une société unipersonnelle ; 

S’agissant du fondement de la créance, aux termes de l’art 51 de la LTGO« Le débiteur est tenu d’exécuter son 

obligation dès lors que le créancier le prouve, à moins qu’il ne se prétende libéré et justifie le fait ou le paiement 

ayant produit l’extinction de l’obligation, ou qu’il soit dispensé de l’exécuter par suite de la force majeure, sauf 

disposition contraire de la loi ou de l’acte générateur de l’obligation… » ; 

En l’espèce, la requérante elle-même reconnaît sa dette et par ailleurs, le protocole d’accord et les différents 

relevés de compte matérialisent la créance ; 

Par conséquent, il convient de condamner la requérante au paiement de la somme de MGA131.850.458,00 

outre les intérêts conventionnels jusqu’à parfait paiement ; 

-Sur la demande d’allocation de  dommages intérêts : 

Selon l’Art.  193 de la LTGO« En cas de retard dans l’exécution d’une obligation de payer une somme d’argent, 

le créancier a le droit d’exiger du débiteur, outre les intérêts moratoires, des dommages-intérêts 

compensatoires pour tout préjudice supplémentaire, même s’il résulte du seul retard, à moins que dans ce 

dernier cas, le débiteur ne prouve sa bonne foi. » ; 

Il est incontestable que le non-paiement de la dette engendre un préjudice certain au créancier, qu’à ce titre la 

demande de dommages-intérêts se trouve justifiée ; 
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Néanmoins compte tenu du montant de la créance et de son ancienneté, le montant réclamé s’avère excessif.  

Qu’il convient de le ramener à sa juste proportion et de le fixer à AR 10.000.000,00 ; 

-Sur l’exécution provisoire : 

L’article 190 du Code de Procédure Civile prévoit que : « Hors les cas où elle est de droit, l’exécution provisoire 

ne peut être ordonnée que si toutes les conditions suivantes sont réunies : qu’il y ait urgence ; que le juge 

l’estime compatible avec la nature de l’affaire ; qu’elle ne soit pas interdite par la loi » ; 

En l’espèce, aucun motif n’a été donné pour justifier l’existence d’une urgence ou un péril en la demeure. Ainsi, 

il y lieu de rejeter la demande d’exécution provisoire ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière commerciale et premier ressort, 

Déclare l’assignation et la demande reconventionnelle recevables ; 

Sur la demande principale : 

Déboute la requérante de sa demande de révision du contrat ; 

Sur la demande reconventionnelle : 

Condamne dame RATSIMBAZAFY ZAFINDRAMAVO Odette à payer à la Banque BMM  la somme de cent trente 

et un millions huit cent cinquante mille quatre cent cinquante-huit (131 850 458) Ariary outre les intérêts 

conventionnels; 

La condamne, en outre, à payer à la Banque BMM la somme    de    DIX MILLIONS D’ARIARY à titre de 

dommages et intérêts ; 

Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire ; 

Condamne la requérante au frais et dépens de l’instance dont distraction au profit de Me Lydia RAKOTO 

RALAIMIDONA et autres, Avocats aux offres de droit.  

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus ; 

 Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 

 


